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ORPEA 
Société anonyme au capital de 69 447 356,25 euros 

Siège social : 115, rue de la Santé 75013 PARIS 
 

401 251 566 RCS PARIS 
 
 

S T A T U T S 
 

 
(Mise à jour du 30 septembre 2014) 

 
Article 1er – FORME 
 
La société objet des présentes a été constituée sous la forme d'une société à responsabilité 
limitée aux termes d'un acte ssp en date à Paris du 22 mai 1995, enregistré à la recette de Paris 
(13ème) - gare, le 22 juin 1995 - Bordereau 113 - case 3 - extrait 358. 
 
Elle a été transformée en société anonyme aux termes d'une délibération de l'Assemblée 
générale extraordinaire du 3 février 1996. 
 
La société objet des présentes est régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les 
présents statuts. 
 
Article 2 - OBJET 
 
La société a pour objet : 
 
 la création, la réalisation, l'acquisition , la gestion et l'exploitation, directement ou 

indirectement, de tous établissements de soins, établissements médico-sociaux, 
établissements d'hébergement de tout type concernant les personnes âgées, établissements 
d'hébergement de tout type concernant les personnes handicapées sans limite d'âge, 
établissement d'hébergement de type hôtelier, para-hôtelier et de loisirs ; 

 l'assistance technique, commerciale, administrative et financière de toutes sociétés ayant 
une activité se rapportant directement ou indirectement aux activités énoncées ci-dessus ; 

 l'acquisition et la souscription de droits sociaux dans toutes sociétés existantes ou à créer 
ainsi que la gestion de toutes participations financières ; 

 à titre accessoire, l’achat, la mise en valeur, l’échange et la vente après division et/ou 
travaux le cas échéant, de l’ensemble immobilier dont la société est propriétaire et qui est 
situé à Viry Châtillon (Essonne) 2 rue Horace Choiseul ; 

 
Et plus généralement toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou 
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à ces activités ou susceptibles 
d'en faciliter le développement. 
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Article 3 - DENOMINATION 
 
La société a pour dénomination sociale : 
 

" ORPEA " 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination 
sociale doit toujours être précédée ou suivie de la mention "société anonyme" ou des initiales 
"S.A." et de l'énonciation du montant du capital social. 
 
Article 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé 115, rue de la Santé à PARIS (13ème).  
 
Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département 
limitrophe, par simple décision du Conseil d'administration, sous réserve de ratification de 
cette décision par la plus prochaine Assemblée générale ordinaire des actionnaires, et en tout 
autre endroit du territoire français par une décision de l'Assemblée générale extraordinaire.        
 
Le transfert du siège social à l'Etranger emporte changement de la nationalité de la société. 
 
Article 5 - DUREE 
 
La durée de la société reste fixée à quatre vingt dix neuf années à compter du jour de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation. 
 
Article 6 - FORMATION DU CAPITAL 
 
6.1. Lors de la constitution de la société, il a été effectué des apports en numéraire pour un 
montant de CINQUANTE MILLE FRANCS (50.000 F.) correspondant à la valeur nominale 
des 500 actions de 100 Francs chacune de valeur nominale composant le capital social 
d'origine. 
 
6.2. Aux termes d'une décision de l'associé unique en date du 22 janvier 1996, il a été apporté 
à la société une somme de DEUX CENT MILLE FRANCS, en numéraire par compensation. 
 
6.3. Lors de la fusion par voie d'absorption de la société SERPASO, société à responsabilité 
limitée au capital de 53 040 000 F, dont le siège est 115, rue de la Santé 75013 PARIS, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de PARIS, sous le numéro B 394 833 
412, il a été fait apport du patrimoine de cette Société, la valeur nette des biens apportés 
s'élevant à 190.549.255 F.  
 
6.4. Lors de la fusion par voie d'absorption de la société ORPEA, société anonyme au capital 
de 30 105 000 F, dont le siège est 115 rue de la Santé 75013 PARIS, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de PARIS, sous le numéro B 349 000 380, en date du 31 
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décembre 1998, il a été fait apport du patrimoine de cette Société, la valeur nette des biens 
apportés s'élevant à 321.106.143 F. 
 
6.5. Lors de l’Assemblée générale extraordinaire en date du 31 décembre 1998 il a été décidé 
de réduire le capital de 181.200 F, pour le ramener de 887.800 F à 706.600 F, par annulation 
pure et simple des 1.812 actions de 100 F chacune de valeur nominale, dont la société est 
titulaire. 
 
6.6. Lors de l’Assemblée générale extraordinaire en date du 31 décembre 1998, modifiée par 
l’Assemblée générale extraordinaire du 28 juillet 1999, il a été décidé d’augmenter le capital 
s'élevant à 706.600 F et divisé en 7.066 actions de 100 F de nominal chacune, d'une somme 
de 229.645.000 F pour le porter à 230.351.600 F par l'incorporation directe au capital de cette 
somme prélevée à concurrence de 120.476.374,54 F sur le compte « boni de fusion », et à 
concurrence de 109.168.626,46 F sur le compte « prime de fusion ». 
 
6.7. Lors de l’Assemblée générale extraordinaire en date du 10 mai 2000, il a été décidé 
d’augmenter le capital s'élevant à 34.552.740 euros, divisé en 3.455.274 actions de 10 euros 
de valeur nominale, entièrement libérées, d'une somme de 1.727.370 euros, pour le porter à 
36.280.110 euros par l'incorporation directe au capital de cette somme prélevée sur le poste 
« prime de fusion » et création de 172.737 actions nouvelles de 10 euros de nominal chacune. 
 
6.8. Lors de l’Assemblée générale extraordinaire en date du 27 octobre 2000, il a été décidé 
d’augmenter le capital s'élevant à 36 280 110 euros divisé en 3.628.011 actions de 10 euros 
chacune, entièrement libérées, d’une somme de 4.640.570 euros pour le porter à 40.920.680 
euros, par l'émission de 464.057 actions nouvelles de 10 euros chacune, émises au prix de 
18,07 euros, à souscrire en numéraire et à libérer en totalité. 
 
6.9. Lors de la fusion par voie d'absorption de la société GERIAZUR, société à responsabilité 
limitée au capital de 50 000 F, dont le siège est 455, route de Nice - 06740 CHATEAUNEUF 
DE GRASSE, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de GRASSE sous le 
numéro B 388 958 407, décidée par l’Assemblée générale extraordinaire du 31 décembre 
2000 il a été fait apport du patrimoine de cette Société, la valeur nette des biens apportés 
s'élevant à 1.119.791 F ; en raison de la détention par la Société de la totalité du capital de la 
société GERIAZUR dans les conditions prévues par les articles 388 et 378-1 de la loi du 24 
juillet 1966, cet apport n'a pas été rémunéré par une augmentation de capital. 
 
6.10 Lors du Conseil d’administration en date du 16 avril 2002, agissant sur délégation de 
l’Assemblée générale mixte en date du 21 septembre 2001, complétée par l’Assemblée 
générale extraordinaire du 9 janvier 2002, il a été décidé d’augmenter le capital s'élevant à 
40.920.680 euros divisé en 16.368.272 actions de 2,50 euros chacune, entièrement libérées, 
d’une somme de 3.906.250 euros pour le porter à 44.826.930 euros, par l'émission, sans droit 
préférentiel de souscription, et sans usage de droit de priorité à souscription, de 1.562.500 
actions nouvelles de 2,50 euros chacune, émises au prix de 12,80 euros, à souscrire en 
numéraire et à libérer en totalité. 
 
6.11. Suite à la souscription et à la libération de 202.154 actions nouvelles pendant la période 
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du 20 mai 2005 au 30 juin 2005, suite à la levée d’options de souscription d’actions attribuées 
par le Conseil d’administration en date du 15 mai 2000, le capital a été augmenté d’une 
somme de 505.385 € pour être porté de 44.826.930 € à 45.332.315 €, et ce, ainsi qu’il résulte 
d’une attestation de Natexis Banques Populaires en date du 6 juillet 2005. 
 
6.12. Suite à la souscription et à la libération de 91.011 actions nouvelles pendant la période 
du 1er juillet 2005 au 31 décembre 2005, suite à la levée d’options de souscription d’actions 
attribuées par le Conseil d’administration en date du 15 mai 2000, le capital a été augmenté 
d’une somme de 227.527,50 € pour être porté de  45.332.315 € à 45.559.842,50 € et ce, ainsi 
qu’il résulte d’une attestation de Natexis Banques Populaires en date du 10 janvier 2006. 
 
6.13. Suite à la souscription et à la libération de 50 422  actions nouvelles pendant la période 
du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, suite à la levée d’options de souscription d’actions 
attribuées par le Conseil d’administration en date du 15 mai 2000, le capital a été augmenté 
d’une somme de 126 055 € pour être porté de  45 559 842,50 € à 45 685 897,50 € et ce, ainsi 
qu’il résulte des certificats de dépositaires délivrés par Natixis. 
 
6.14 Par décision des actionnaires réunis en Assemblée générale mixte le 28 juin 2007, la 
valeur nominale de l’action a été réduite à 1,25 €. 
 
6.15. Suite à la souscription et à la libération de 163 676 actions nouvelles pendant la période 
du 1er janvier 2007 au 26  juillet 2007, suite à la levée d’options de souscription d’actions 
attribuées par le Conseil d’administration en date des 15 mai 2000 et 21 septembre 2001, le 
capital a été augmenté d’une somme de 204 595 € pour être porté de  45.685 897,50 € à 
45 890 492,50 € et ce, ainsi qu’il résulte d’une attestation de Natixis en date du 30 juillet 
2007. 
 
6.16. Suite à la souscription et à la libération de 129 880 actions nouvelles pendant la période 
du  27 juillet 2007 au 29 février 2008, suite à la levée d’options de souscription d’actions 
attribuées par le Conseil d’administration en date des 15 mai 2000, 24 décembre 2001 et 30 
septembre 2003, le capital a été augmenté d’une somme de 162 350 € pour être porté de 
45 890 492,50 € à 46 052 842,50 €  et ce, ainsi qu’il résulte des certificats de dépositaires 
délivrés par Natixis. 
 
6.17. Suite à la souscription et à la libération de 60 498 actions nouvelles pendant la période 
du 1er mars 2008 au 31 décembre 2008, suite à la levée d’options de souscription d’actions 
attribuées par le Conseil d’administration en date des 15 mai 2000 et 24 décembre 2001, le 
capital a été augmenté d’une somme de 75 622,50 € pour être porté de  46 052 842,50 € à 
46 128 465 €. 

 
6.18. Suite à la souscription et à la libération de 11 640 actions nouvelles pendant la période 
du 1er janvier 2009 au 30 juin 2009, suite à la levée d’options de souscription d’actions 
attribuées par le Conseil d’administration en date des 24 décembre 2001 et 30 septembre 
2003, le capital a été augmenté d’une somme de 14 550 € pour être porté de 46 128 465 € à  
46 143 015 €. 
 



 5

6.19. Suite à la souscription et à la libération de 6 400 actions nouvelles intervenues en 
Septembre 2009, suite à la levée d’options de souscription d’actions attribuées par le Conseil 
d’administration en date du 24 décembre 2001, le capital a été augmenté d’une somme de 8 
000 € pour être porté de 46 143 015 € à  46 151 015 €. 
 
6.20. Par décision du Directeur Général Délégué en date du 15 Octobre 2009, à l’occasion de 
la subdélégation consentie par le Conseil d’administration du 13 octobre 2009 agissant lui-
même en vertu de la délégation conférée par l’Assemblée Générale Mixte du 26 juin 2009 
dans ses dixième et treizième résolutions, le capital social a été augmenté d’une somme de 
2 400 000 euros pour être porté de 46 151 015 euros par apport en numéraire à la somme de 
48 551 015 euros. 
 
6.21. Suite à la souscription et à la libération de 6 360 actions en août, octobre et décembre 
2009, suite à la levée d’options de souscription d’actions attribuées par le Conseil 
d’administration en date du 24 décembre 2001, le capital a été augmenté d’une somme de 7 
950 € pour être porté de 48 551 015 € à  48 558 965 €. 
 
6.22. Suite à la souscription et à la libération de 4 700 actions en avril 2010, suite à la levée 
d’options de souscription d’actions attribuées par le Conseil d’administration en date du 30 
septembre 2003, le capital a été augmenté d’une somme de 5 875 € pour être porté de 
48 558 965 € à 48 564 840 €. 
 
6.23 Aux termes d'une délibération du Conseil d’administration en date du 31 décembre 2010, 
sur délégation de l’Assemblée Générale Mixte en date du 26 juin 2009, le capital social a été 
porté à la somme de 52 940 993,75 euros par apport en nature effectué par les sociétés Neo-
Gema et Société de Participation Française (‘SPF’) des biens ci-après, évalués ainsi qu'il suit : 

 
 49% des titres et droits de vote de MEDIBELGE, société anonyme de droit 

belge, au capital de 1 000 000 euros, dont le siège social est sis avenue Louise 
331-333, 1050 Bruxelles, Belgique, dont le numéro d’entreprise est le 0888 
641 150, dont les titres sont détenus par Neo-Gema. 

 
 100% des titres et droits de vote de MEDITER, société par actions simplifiée 

de droit français, au capital de 3 500 000 euros, dont le siège social est sis 31 
boulevard de la Tour Maubourg 75007 Paris, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 452 181 860, dont les titres 
sont détenus intégralement par SPF. 

 
En rémunération de cet apport il a été attribué aux sociétés Neo-Gema et SPF, 3 500 
923 actions de 1,25 euros chacune, entièrement libérées.  
 

6.24. Suite à : 
- la souscription et à la libération de 18 360 actions en septembre 2011, consécutives 

à la levée d’options de souscription d’actions attribuées par le Conseil d’administration en 
date du 30 septembre 2003, emportant création de 18 360 actions, 
et 
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- l’exercice de 27 061 bons réalisé dans le cadre de l’opération d’OBSAAR (pour la 
période du 2 septembre 2011 jusqu’au 10 octobre 2011), emportant création de 27 061 
actions, 
 
le capital a été augmenté au total d’une somme de 56 776,25 € pour être porté de 
52 940 993,75 € à 52 997 770 €. 
 
6.25. Suite à l’exercice de 17 bons réalisé dans le cadre de l’opération d’OBSAAR (visa de 
l’AMF n° 09-225 en date du 15 juillet 2009) pour la période du 25 octobre au 9 novembre 
2011, emportant création de 17 actions, le capital a été augmenté d’une somme de 21,25 euros 
pour être porté de 52 997 770 euros à 52 997 791,25 euros représenté par 42 398 233 actions 
de 1,25 Euros de valeur nominale chacune. 
 
6.26. Faisant usage de la délégation de compétence conférée par l’Assemblée Générale Mixte 
du 30 juin 2011 et aux termes des délibérations du Conseil d’Administration en date du 14 
novembre 2011 et des Décisions du Directeur Général en date du 14 novembre 2011, du 29 
novembre 2011 et du 8 décembre 2011, le capital social a été augmenté d’une somme de 13 
249 447,50 euros pour le porter de 52 997 791,25 euros à 66 247 238,75 euros, par émission 
de 10 599 558 actions de 1,25 euro de valeur nominale chacune. 
 
6.27. Suite à l’exercice d’obligations à option de conversion et/ou d’échange en actions 
nouvelles ou existantes (OCEANE) qui ont fait l’objet du prospectus ayant reçu le visa de 
l’AMF n° 10-429 du 7 décembre 2010, le capital social a été augmenté d’une somme de 
126,25 € pour être porté de 66 247 238,75 € à 66 247 365 €. 
 
6.28. Suite à l’exercice de 165 bons exercés dans le cadre de l’opération d’OBSAAR (visa de 
l’AMF n° 09-225 en date du 15 juillet 2009) pour la période du 30 décembre 2011 au 4 juillet 
2012, emportant création de 170 actions nouvelles et la remise de 16 actions existantes, le 
capital a été augmenté d’une somme de 212,50 euros pour être porté de 66 247 365 euros à 
66 247 577,50 euros représenté par 52 998 062 actions de 1,25 Euros de valeur nominale 
chacune.  
 
6.29. Par décision du Directeur Général en date du 11 décembre 2013, à l’occasion de la 
subdélégation consentie par le Conseil d’Administration du 11 décembre 2013, agissant lui-
même en vertu de la délégation consentie par l’Assemblée Générale Mixte du 20 juin 2013 
dans ses treizième et quatorzième résolutions, le capital social a été augmenté d’une somme 
de 3 098 661,25 euros pour être porté de 66 247 577,50 euros à 69 346 238,75 euros. 
 
6.30. Suite à l’exercice de 1 340 obligations à option de conversion et/ou d’échange en actions 
nouvelles ou existantes (OCEANE) qui ont fait l’objet du prospectus ayant reçu le visa de l’AMF n° 
10-429 du 7 décembre 2010, le capital social a été augmenté d’une somme de 1 853,75 € pour être 
porté de 69 346 238,75 € à 69 348 092,50 €. 
 
6.31. Suite à l’exercice de 35 249 bons exercés dans le cadre de l’opération d’OBSAAR qui a fait 
l’objet du prospectus ayant reçu le visa de l’AMF n° 09-225 du 15 juillet 2009, emportant création de 
37 437 actions nouvelles, le capital a été augmenté d’une somme de 46 796,25 € pour être porté de 
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69 348 092,50 € à 69 394 888,75 € représenté par 55 515 911 actions de 1,25 € de valeur nominale 
chacune.  
 
6.32. Suite à l’exercice de 39 525 bons exercés dans le cadre de l’opération d’OBSAAR qui a 
fait l’objet du prospectus ayant reçu le visa de l’AMF n° 09-225 du 15 juillet 2009, emportant 
création de 41 974 actions nouvelles, le capital a été augmenté d’une somme de 52 467,50 € 
pour être porté de 69 394 888,75 € à 69 447 356,25 € représenté par 55 557 885 actions de 
1,25 € de valeur nominale chacune.  
 
Article 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de SOIXANTE NEUF MILLIONS QUATRE CENT 
QUARANTE SEPT MILLE TROIS CENT CINQUANTE SIX EUROS ET VINGT CINQ 
CENTIMES (69 447 356,25 €). 
 
Il est divisé en 55 557 885 actions de 1,25 € chacune, toutes de même catégorie, entièrement 
libérées. 
 
Toutefois, un droit de vote double est attribué à toutes les actions entièrement libérées et 
justifiant d’une inscription nominative depuis deux ans au moins au nom d’un même 
actionnaire, et ce, conformément et dans les limités de l’article L. 225-123 du Code de 
Commerce.  
 
En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d’émission, le droit de vote double sera accordé, dès leur émission, aux actions nouvelles 
attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il 
bénéficie déjà de ce droit. 
 
Article 8 - AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 
 
L'Assemblée générale extraordinaire est seule compétente pour décider ou autoriser, sur le 
rapport du Conseil d'administration, une augmentation de capital. 
 
Si l'augmentation du capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d'émission, l'Assemblée générale statue aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les Assemblées générales ordinaires. 
 
Le capital doit être intégralement libéré, dans les conditions et sous les formes prévues  par la 
législation, avant toute émission d'actions nouvelles à libérer en numéraire, à peine de nullité 
de l'opération. 
 
Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence 
à la souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital.     
L'Assemblée générale qui décide de l'augmentation de capital peut supprimer le droit 
préférentiel de souscription, sur le vu du rapport du Conseil d'administration et du rapport du 
ou des commissaires aux comptes.  
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Les actions représentatives d'apports en nature ou provenant de la capitalisation de bénéfices 
ou réserves, doivent être intégralement libérées lors de leur création.  
 
Les actions de numéraire doivent être libérées de la quotité minimum prévue par la loi, lors de 
leur souscription et, s'il y a lieu, de la totalité de la prime ; la libération du surplus doit 
intervenir en une ou plusieurs fois, dans le délai de cinq ans à compter du jour où 
l'augmentation de capital est devenue définitive.  
 
La valeur des apports en nature doit être appréciée par un ou plusieurs commissaires aux 
apports, nommés sur requête par le Président du Tribunal de Commerce.  
 
Les augmentations de capital sont réalisées nonobstant l'existence  de rompus et les 
actionnaires ne disposant pas du nombre de droits de souscription ou d'attribution exactement 
nécessaire pour obtenir la délivrance d'un nombre entier d'actions nouvelles, sont tenus de 
faire leur affaire personnelle de toute acquisition ou cession de droits qui est nécessaire. 
 
Article 9 - REDUCTION DU CAPITAL 
 
L'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires peut aussi décider ou autoriser la 
réduction du capital dans les limites et sous les réserves prescrites par la loi ; en aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l'égalité des actionnaires.  
 
Le capital peut être réduit, soit par réduction de la valeur nominale des actions, soit par 
réduction du nombre de titres ; dans ce dernier cas et afin de permettre l'échange des actions 
anciennes contre les actions nouvelles, les actionnaires sont tenus de céder ou d'acquérir les 
actions qu'ils ont en trop ou en moins.  
 
Le projet de réduction du capital est communiqué aux commissaires aux comptes quarante 
cinq jours au moins avant la réunion de l'Assemblée générale des actionnaires appelée à 
statuer sur ce projet.  
 
La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que 
sous la condition suspensive d'une augmentation de capital ayant pour effet de le porter à un 
montant au moins égal à ce minimum, à moins que la société ne se transforme en société 
d'une autre forme.  
 
Sous réserve des exceptions prévues par la loi, la souscription, l'achat ou la prise en gage de 
ses propres actions par la société est interdit ; toutefois, l'Assemblée générale qui a décidé une 
réduction de capital non motivée par des pertes, peut autoriser le Conseil d'administration à 
acheter un nombre déterminé d'actions pour les annuler. Ce rachat est effectué 
proportionnellement au nombre de titres possédés par chaque actionnaire et dans la limite de 
son offre. 
 
Article 10 - AMORTISSEMENT DU CAPITAL 
 
Le capital peut, en vertu d'une décision de l'Assemblée générale extraordinaire, être amorti 
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par voie de remboursement égal sur chaque action, au moyen des sommes qui sont 
distribuables au sens de la loi.  
 
Les actions intégralement amorties sont dites actions de jouissance. 
 
Article 11 - FORME DES ACTIONS 
 
I. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire, sauf dispositions 
légales ou réglementaires pouvant imposer, dans certains cas, la forme nominative. 
 
II. Les actions, quelle que soit leur forme, sont inscrites en comptes tenus dans les conditions 
et selon les modalités prévues par le décret n° 83-359 du 2 mai 1983.  
 
La propriété des actions est établie par une inscription en compte : 
 
 chez l’intermédiaire habilité de leur choix pour les titres au porteur 
 chez la Société et s’ils le souhaitent, chez l’intermédiaire habilité de leur choix pour les 

titres nominatifs 
 
Article 12 - TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
Toute transmission ou mutation d’actions, qu’elles soient nominatives ou au porteur, 
s’effectue par virement de compte à compte. 
 
Article 13 – DETENTION DU CAPITAL SOCIAL  
 
Tout actionnaire doit satisfaire aux obligations légales d’information, au cas où, agissant seul 
ou de concert, il vient à détenir ou cesse de détenir une fraction de capital ou des droits de 
vote définie par le code de commerce. 
A défaut d’avoir été régulièrement déclarées, les actions excédant la fraction soumise à 
déclaration sont privées du droit de vote, pour toute Assemblée qui se tiendrait jusqu’à 
l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de régularisation de la notification. 
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n’ont pas été 
régulièrement déclarés, ne peuvent être exercés ou délégués par l’actionnaire défaillant. 
 
Article 14 - MODE D'EXERCICE DE LA DIRECTION GENERALE 
  
La direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du 
Conseil d'administration, soit par une autre personne physique nommée par le Conseil 
d'administration et portant le titre de directeur général. 

 
Le Conseil d'administration choisit entre les deux modalités d'exercice de la direction 
générale, dans les conditions ci-après : 
 
- le choix est opéré par le Conseil d'administration statuant à la majorité des deux tiers des 
membres présents ; 
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- l'option retenue ne pourra être remise en cause qu'après l'expiration d'un délai de deux ans. 
 
Les actionnaires et les tiers seront informés du choix opéré par le Conseil dans les conditions 
définies par décret en Conseil d'État. 

 
Lorsque la direction générale de la Société est assumée par le président du Conseil 
d'administration, les dispositions ci-après relatives au directeur général lui sont applicables. 
 
Article 15 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 
  
1. La Société est administrée par un Conseil d'administration de trois membres au moins et de 
dix-huit au plus, sous réserve des dérogations prévues par la loi. 
En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés par l'Assemblée 
générale ordinaire des actionnaires ; toutefois, en cas de fusion ou de scission, la nomination 
peut être faite par l'Assemblée générale extraordinaire statuant sur l'opération. 
 
2. La durée de leurs fonctions est de quatre ans, renouvelable. 
Par exception, pour assurer un échelonnement des mandats des membres du Conseil 
d’Administration, les membres du Conseil d’administration qui seront nommés par 
l’Assemblée générale appelée à approuver les comptes clos au 31 décembre 2010 pourront 
être nommés pour une durée de deux, trois ou quatre ans. 
 
Les fonctions d'un administrateur prennent fin à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire qui 
statue sur les comptes de l'exercice écoulé, tenue dans l'année au cours de laquelle expire le 
mandat dudit administrateur. 
 
Les administrateurs sont toujours rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par 
l'Assemblée générale ordinaire. 
 
Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l'âge de 75 ans, sa nomination a pour 
effet de porter à plus d'un tiers des membres du Conseil le nombre d'administrateurs ayant 
dépassé cet âge. Lorsque ce quantum est dépassé, l'administrateur le plus âgé est réputé 
démissionnaire d'office à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire qui statuera sur les 
comptes de l'exercice au cours duquel le dépassement aura lieu.  
  
3. Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Ces 
dernières doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant permanent qui est soumis 
aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités que s'il était 
administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu'il représente. 
Le mandat du représentant permanent lui est donné pour la durée de celui de la personne 
morale qu'il représente. 
Si la personne morale révoque le mandat de son représentant permanent, elle est tenue de 
notifier sans délai à la Société, par lettre recommandée, cette révocation ainsi que l'identité de 
son nouveau représentant permanent. Il en est de même en cas de décès, démission ou 
empêchement prolongé du représentant permanent. 
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4. En cas de vacance par décès ou par démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur, le 
Conseil d'administration peut, entre deux Assemblées générales, procéder à des nominations à 
titre provisoire.  
 
Il doit y procéder en vue de compléter son effectif, dans les trois mois à compter du jour de la 
vacance, lorsque le nombre des administrateurs est devenu inférieur au minimum statutaire, 
sans toutefois être inférieur au minimum légal. 
Les nominations ainsi effectuées par le Conseil sont soumises à ratification de la plus 
prochaine Assemblée générale ordinaire. A défaut de ratification, les délibérations prises et 
les actes accomplis antérieurement par le Conseil n'en demeurent pas moins valables. 
Lorsque le nombre des administrateurs est devenu inférieur au minimum légal, les 
administrateurs restants doivent convoquer immédiatement l'Assemblée générale ordinaire en 
vue de compléter l'effectif du Conseil. 
Le mandat de l'administrateur coopté prend fin à l'expiration de celui de l'administrateur 
remplacé. 
 
5. Les administrateurs personnes physiques ne peuvent appartenir simultanément à plus de 
cinq Conseils d'administration ou Conseils de surveillance de sociétés anonymes ayant leur 
siège sur le territoire français, sauf exception prévue par la loi. 
Un salarié de la Société ne peut être nommé administrateur que si son contrat de travail 
correspond à un emploi effectif ; il ne perd pas le bénéfice de ce contrat de travail. 
Le nombre d'administrateurs liés à la Société par un contrat de travail ne peut dépasser le tiers 
des administrateurs en fonction. 
 
6. L'Assemblée générale peut allouer aux administrateurs, à titre de jetons de présence, une 
somme fixe annuelle, dont le montant est maintenu jusqu'à décision nouvelle. Sa répartition 
entre les administrateurs est déterminée par le Conseil d'administration. 
Les administrateurs ne peuvent recevoir de la Société aucune rémunération permanente ou 
non, autres que celles prévues par la loi. 
 
Article 15-1 – ADMINISTRATEURS REPRESENTANT LES SALARIES 
 
Le Conseil d’Administration comprend, outre les administrateurs dont le nombre et le mode 
de désignation sont prévus à l’article 15 des présents statuts, des administrateurs représentant 
les salariés conformément à la loi n°2013-504 du 14 juin 2013 et dont le régime est soumis 
aux dispositions légales en vigueur et aux présents statuts. 
 
Le nombre des administrateurs représentant les salariés est égal à deux lorsque le nombre 
d’administrateur mentionnés aux articles L 225-17 et L 225-18 du Code de Commerce est 
supérieur à douze et à un s’il est égal ou inférieur à douze. 
 
Lorsqu’un seul administrateur représentant les salariés doit être nommé, celui-ci est désigné 
par le Comité Central d’Entreprise ou, en l’absence d’un tel comité, par le Comité 
d’Entreprise.  
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Lorsque deux administrateurs représentant les salariés doivent être nommés, le second est 
également désigné par le Comité Central d’Entreprise ou, en l’absence d’un tel comité, par le 
Comité d’Entreprise.  
 
Si au cours d’un exercice le nombre d’administrateurs mentionnés aux articles L.225-17 et 
L.225-18 du Code de commerce devient supérieur à douze, le Président du Conseil 
d’Administration devra, dans un délai raisonnable, saisir le Comité Central d’Entreprise ou, 
en l’absence d’un tel comité, le Comité d’Entreprise, afin de procéder à la nomination d’un 
second administrateur représentant les salariés qui entrera en fonction lors de la première 
réunion du Conseil d’Administration tenue après sa nomination. 
 
Si au cours d’un exercice le nombre d’administrateurs mentionnés aux articles L.225-17 et 
L.225-18 du Code de commerce devient inférieur ou égal à douze, le mandat de 
l’administrateur représentant les salariés ainsi nommé se poursuivra jusqu’à son terme mais 
ne sera pas renouvelé si le nombre d’administrateurs demeure inférieur ou égal à douze à la 
date du renouvellement. 
 
La durée du mandat des administrateurs représentant les salariés est de trois ans. Ils entrent en 
fonction à l’expiration des fonctions des administrateurs représentant les salariés sortants. 
Leurs fonctions prennent fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale ayant statué sur 
les comptes de l’exercice écoulé et se tenant dans l’année au cours de laquelle expire leur 
mandat. Par exception, les premiers administrateurs représentant les salariés entreront en 
fonction lors de la première réunion du Conseil d’Administration tenue après leur nomination. 
 
Le mandat des administrateurs représentant les salariés prend fin de plein droit en cas de 
rupture de leur contrat de travail, de révocation conformément à l’article L.225-32 du Code de 
commerce ou en cas de survenance d’un cas d’incompatibilité prévu à l’article L.225-30 du 
Code de commerce. 
 
Sous réserve des dispositions du présent article ou de la Loi, les administrateurs représentant 
les salariés ont le même statut, les mêmes pouvoirs et les mêmes responsabilités que les autres 
administrateurs. 
 
Par exception aux dispositions de l’article 16 des présents statuts, les administrateurs 
représentant les salariés n’ont pas l’obligation de détenir un nombre minimum d’actions de la 
Société pendant la durée de leurs fonctions. 
 
En cas de vacance, par décès, démission, révocation, rupture du contrat de travail ou pour 
toute autre cause que ce soit, d’un siège d’administrateur représentant les salariés, le siège 
vacant est pourvu conformément aux dispositions de l’article L.225-34 du Code de 
commerce. Jusqu’à la date de remplacement de l’administrateur (ou, le cas échéant, des 
administrateurs) représentant les salariés, le Conseil d’Administration pourra se réunir et 
délibérer valablement. 
 
Les dispositions du présent article 15-1 cesseront de s’appliquer lorsqu’à la clôture d’un 
exercice, la Société ne remplira plus les conditions préalables à la nomination 
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d’administrateurs représentant les salariés, étant précisé que le mandat de tout administrateur 
représentant les salariés nommé en application du présent article 15-1 expirera à son terme.  
 
Article 16 - ACTIONS DE FONCTION 
 
A l’exception des administrateurs salariés actionnaires et des administrateurs représentant les 
salariés, chaque administrateur doit être propriétaire d’au moins une action de la Société. 
Si au jour de sa nomination, un administrateur n’est pas propriétaire du nombre d’actions 
requis ou si, en cours de mandat, il cesse d’en être propriétaire, il est réputé démissionnaire 
d’office, s’il n’a pas régularisé sa situation dans le délai de six mois.  
  
Article 17 - DELIBERATIONS DU CONSEIL 
  
1. Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, sur la 
convocation de son président. 
Lorsqu'il ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins des membres du 
Conseil d'administration peut demander au président de convoquer celui-ci sur un ordre du 
jour déterminé.  
Le directeur général peut également demander au président de convoquer le Conseil 
d'administration sur un ordre du jour déterminé. Le président est lié par les demandes qui lui 
sont ainsi adressées. 
La réunion a lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation  
La convocation est faite par tous moyens. Elle indique avec précisions les questions qui seront 
évoquées. Elle peut même être verbale et sans délai si tous les administrateurs y consentent  
 
2. Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont présents. 
Le Conseil d’administration a la faculté de permettre à ses membres de participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur 
identification et garantissant leur participation effective, dans les conditions de la 
réglementation en vigueur ; ces moyens transmettent au moins la voix des participants et 
satisfont à des caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et simultanée 
des délibérations. 
Un administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur muni d’un pouvoir 
spécial. 
Sauf pour ce qui est du choix d'exercice de la direction générale, les décisions sont prises à la 
majorité des membres présents ou représentés. La voix du président est prépondérante. 

Dans le respect des dispositions légales et réglementaires, le règlement intérieur peut prévoir, 
pour les décisions qu'il détermine, que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la 
majorité les administrateurs qui participent à la réunion du Conseil par des moyens de 
visioconférence. 
 
3. Des membres de la direction générale peuvent assister aux séances du Conseil à la demande 
du président. 
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4. Les administrateurs, ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions du Conseil 
d'administration, sont tenus à la discrétion à l'égard des informations présentant un caractère 
confidentiel et données comme telles par le président du Conseil d'administration. 
 
5. Les procès-verbaux sont dressés, et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et 
certifiés conformément à la loi. 
 
Article 18 - POUVOIRS DU CONSEIL 
 
Le Conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à 
leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux Assemblées 
d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la 
bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil 
d'administration qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers 
savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
Le Conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 
Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de sa 
mission et peut se faire communiquer tous les documents qu'il estime utiles. 
  
Article 19 - PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
1. Le Conseil d'administration élit, parmi ses membres, un président, personne physique, dont 
il détermine la rémunération. 
Le président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat 
d'administrateur. Il est rééligible.  
Le Président du Conseil d’administration ne peut être âgé de plus de 80 ans. Lorsqu’un 
Président atteint la limite d’âge, il est réputé démissionnaire 
Le Conseil d'administration peut le révoquer à tout moment. Toute disposition contraire est 
réputée non écrite. 
 
En cas d'empêchement temporaire ou de décès du président, le Conseil d'administration peut 
déléguer un administrateur dans les fonctions de président. 
 
En cas d'empêchement temporaire, cette délégation est donnée pour une durée limitée. Elle est 
renouvelable. En cas de décès, elle vaut jusqu'à élection du nouveau président. 
  
2. Le président du Conseil d'administration représente le Conseil d'administration. Il organise 
et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l'Assemblée générale. Il veille au bon 
fonctionnement des organes de la Société et s'assure, en particulier, que les administrateurs 
sont en mesure d'accomplir leur mission. 
Le président du Conseil d'administration reçoit communication par l'intéressé des conventions 
portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales. Le président 
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communique la liste et l'objet desdites conventions aux membres du Conseil et aux 
commissaires aux comptes. 
 
Article 20 - DIRECTION GENERALE 
 
1. La direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité, par une personne 
physique, nommée par le Conseil d'administration et portant le titre de directeur général. 
Sur proposition du directeur général, le Conseil d'administration peut nommer une ou 
plusieurs personnes physiques chargées d'assister le directeur général, avec le titre de 
directeur général délégué. Le nombre de directeurs généraux délégués ne peut excéder cinq. 
Le directeur général est révocable à tout moment par le Conseil d'administration. Il en est de 
même, sur proposition du directeur général, des directeurs généraux délégués. Si la révocation 
est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages intérêts, sauf lorsque le 
directeur général assume les fonctions de président du Conseil d'administration. 
Le directeur général ne peut être âgé de plus de 75 ans. Lorsqu’il atteint cette limite d’âge, il 
est réputé démissionnaire. 
Lorsque le directeur général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les directeurs 
généraux délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs 
attributions jusqu'à nomination du nouveau directeur général. 
Le Conseil d'administration détermine la rémunération du directeur général et des directeurs 
généraux délégués. 
  
2. Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et 
sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux Assemblées d'actionnaires et au 
Conseil d'administration. 
Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les 
actes du directeur général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que 
le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
Les décisions du Conseil d'administration limitant les pouvoirs du directeur général sont 
inopposables aux tiers. 
  
3. En accord avec le directeur général, le Conseil d'administration détermine l'étendue et la 
durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. Les directeurs généraux 
délégués disposent, à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur général. 
  
4. Le directeur général ou les directeurs généraux délégués peuvent, dans les limites fixées par 
la législation en vigueur, déléguer les pouvoirs qu'ils jugent convenables, pour un ou plusieurs 
objets déterminés, à tous mandataires, même étrangers à la Société, pris individuellement ou 
réunis en comité ou commission. Ces pouvoirs peuvent être permanents ou temporaires, et 
comporter ou non la faculté de substituer. Les délégations ainsi consenties conservent tous 
leurs effets malgré l'expiration des fonctions de celui qui les a conférées. 



 16

 
Article 21 - CONVENTIONS REGLEMENTEES 
  
1. Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la Société et son 
directeur général, l'un de ses directeurs généraux délégués, l'un de ses administrateurs, l'un de 
ses actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 5 % ou, s'il s'agit 
d'une Société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de 
commerce, doit être soumise à autorisation préalable du Conseil d'administration. 
Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées ci-dessus est 
indirectement intéressée   
Sont également soumises à autorisation préalable les conventions intervenant entre la société 
et une entreprise, si le directeur général, l'un des directeurs généraux délégués ou l'un des 
administrateurs de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 
administrateur, membre du Conseil de surveillance ou, de façon générale, dirigeant de cette 
entreprise. 
L'intéressé est tenu d'informer le Conseil dès qu'il a connaissance d'une convention soumise à 
autorisation. Il ne peut prendre part au vote sur l'autorisation sollicitée. 
Le président du Conseil d'administration donne avis aux commissaires aux comptes de toutes 
les conventions autorisées et soumet celles-ci à l'approbation de l'Assemblée générale. 
 
2. A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que les personnes 
morales de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de 
se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire 
cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 
La même interdiction s'applique au directeur général, aux directeurs généraux délégués, et aux 
représentants permanents des personnes morales administrateurs. Elle s'applique également au 
conjoint, ascendant et descendant des personnes ci-dessus, ainsi qu'à toute personne 
interposée. 
 
 3. Les dispositions du 1 ci-dessus ne sont pas applicables aux conventions portant sur des 
opérations courantes et conclues à des conditions normales. Cependant, ces conventions sont 
communiquées par l'intéressé au président du Conseil d'administration. La liste et l'objet 
desdites conventions sont communiqués par le président aux membres du Conseil 
d'administration et aux commissaires aux comptes. 
 
Article 22 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Le contrôle de la société est exercé par deux commissaires aux comptes inscrits sur la liste 
officielle dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Les commissaires aux comptes sont nommés pour six exercices par l’Assemblée générale 
ordinaire ; leurs fonctions expirent après la réunion de l’Assemblée générale ordinaire qui 
statue sur les comptes du sixième exercice. 
 
Ils doivent être convoqués à toutes les Assemblées d’actionnaires, ainsi qu’à la réunion du 
Conseil d’administration qui arrête les comptes de l’exercice écoulé. 



 17

 
Article 23 – COMPETENCE DES ASSEMBLEES GENERALES 
 
23.1 Les décisions collectives des actionnaires sont prises en Assemblées générales qui sont 
qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires.  
 
L'Assemblée générale ordinaire est celle qui est appelée à prendre toutes les décisions qui 
n'emportent pas modification des statuts. L'Assemblée générale extraordinaire est seule 
habilitée à modifier les statuts.  
 
23.2. L'Assemblée générale ordinaire est réunie au moins une fois par an, dans les six mois de 
la clôture de l'exercice. L'Assemblée générale ordinaire ne délibère valablement sur première 
convocation que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance 
possèdent au moins le cinquième des actions avant le droit de vote. Sur deuxième 
convocation, aucun quorum n'est requis.  
 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents, représentés ou ayant 
voté par correspondance.  
 
23.3. L'Assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions, à condition de ne pas augmenter les engagements des actionnaires.  

 
L'Assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance possèdent au moins sur première convocation, 
le quart, et sur deuxième convocation, le cinquième  des actions ayant le droit de vote.  

 
A défaut de ce dernier quorum, la deuxième Assemblée peut être prorogée à une date 
postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée et le quorum y est 
également du cinquième  des actions ayant le droit de vote.  
 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance. 
 
Article 24 - CONVOCATION DES ASSEMBLEES GENERALES 
 
Les Assemblées générales sont convoquées par le Conseil d’administration. 
 
A défaut l’Assemblée générale peut être également convoquée par : 
 

- les commissaires aux comptes ; 
- un mandataire désigné en justice à la demande, de tout intéressé en cas d’urgence, soit 

d’un ou plusieurs actionnaires réunissant au moins 5% du capital social, soit d’une 
association d’actionnaires répondant aux conditions visées à l’article L 225-120 ; 

- par les liquidateurs ; 
- par les actionnaires majoritaires en capital ou en droits de vote après une offre 

publique d’achat ou d’échange ou après une cession de bloc de contrôle. 
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La convocation des Assemblées générales est faite dans les conditions fixées par la loi. 
 
La fixation de l’ordre du jour et la préparation du projet des résolutions à soumettre à 
l’Assemblée générale appartiennent à l’auteur de la convocation. 
 
Cependant, le Conseil d’administration doit ajouter à l’ordre du jour les points et projets de 
résolutions dont il aura été saisi les actionnaires dans les conditions fixées par la loi. 
 
Les Assemblées sont réunies au siège social ou en tout autre lieu du département du siège 
social ou d’un département limitrophe. 
 
Si le Conseil d’administration le décide au moment de la convocation de l’Assemblée, les 
actionnaires peuvent participer aux Assemblées Générales par visioconférence ou par tous 
moyens de communication électronique y compris Internet, dans les conditions prévues par la 
réglementation applicable au moment de son utilisation. Le cas échéant, cette décision est 
communiquée dans l’avis de réunion et l’avis de convocation. 
 
Article 25 - COMPOSITION DES ASSEMBLEES GENERALES 
 
25.1. Tout actionnaire a le droit d’assister aux Assemblées générales ordinaires et 
extraordinaires et de participer aux délibérations, personnellement ou par mandataire, dans les 
conditions prévues à l’article L 225-106 du code de commerce. 

 
Le droit des actionnaires de participer aux Assemblées générales ordinaires ou extraordinaires 
est subordonné à l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire – ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte si l’actionnaire réside à l’étranger – au troisième jour 
ouvré précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris : 

 
- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, 
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité, lequel devra 
délivrer une attestation dans les conditions prévues par la réglementation. 

 
Tout actionnaire peut se faire représenter par toute personne physique ou morale de son choix 
dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. Il peut également voter par 
correspondance, dans les conditions fixées par les lois et règlements, en adressant la formule 
de procuration ou de vote par correspondance concernant toute Assemblée Générale, soit sous 
forme papier, soit, sur décision du Conseil d’administration publiée dans l’avis de réunion et 
l’avis de convocation, par des moyens de communication électronique. 
 
Sur décision du Conseil d’administration, lorsqu’il est fait recours à un formulaire de 
demande d’admission, de procuration ou de vote à distance sous forme électronique, la 
signature électronique résulte de l’emploi d’un procédé fiable d’identification garantissant son 
lien avec le formulaire électronique auquel elle s’attache et pouvant notamment consister en 
un identifiant et un mot de passe, ou tout autre moyen prévu ou autorisé par la réglementation 
alors en vigueur. 
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Chaque action donne droit à une voix, à l’exception des actions bénéficiant d’un droit de vote 
double conformément et dans les limités de l’article L. 225-123 du Code de Commerce ainsi 
qu’il est stipulé à l’article 7 ci-dessus. Le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les 
Assemblées générales ordinaires, et au nu-propriétaire dans les Assemblées générales 
extraordinaires. Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux 
Assemblées générales. 
 
En l’absence du Président du Conseil d’administration, les Assemblées sont présidées par le 
Vice Président du Conseil d’administration ou par un administrateur spécialement désigné à 
cet effet  par le Conseil d’administration. A défaut, l’Assemblée élit elle-même son Président. 
 
Les procès-verbaux d’Assemblées sont dressés et leurs copies sont certifiées et délivrées 
conformément à la Loi. 
 
25.2. La Société est en droit de demander à ses frais, à l’organisme centralisateur agréé par 
décret, le nom et l’adresse des détenteurs de titres au porteur de la Société, conférant, 
immédiatement ou à terme, le droit de vote dans ses Assemblées d’actionnaires, ainsi que la 
quantité de titres détenue par chacun d’eux. 
 
S’il s’agit de titres de forme nominative, donnant immédiatement ou à terme accès au capital, 
l’intermédiaire inscrit dans les conditions prévues à l’article L. 228-1 du Code de commerce 
sera tenu, dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat, de révéler l’identité des 
propriétaires de ces titres sur simple demande de la Société ou de son mandataire, laquelle 
peut être présentée à tout moment.  
 
Article 26 - DELIBERATIONS DES ASSEMBLEES GENERALES 
 
I - A chaque Assemblée est tenue une feuille de présence. Cette feuille de présence, dûment 
émargée par les actionnaires présents et les mandataires, est certifiée exacte par le Bureau de 
l'Assemblée.   
 
II - L'Assemblée générale est présidée par le Président du Conseil d'administration ou à 
défaut, par un administrateur délégué à cet effet par le Conseil d'administration.  
 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires présents et acceptants 
représentant, tant par eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand nombre de voix. 
Le Bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire.  
 
III - Les délibérations des Assemblées générales sont constatées par des procès-verbaux 
inscrits sur un registre spécial, coté et paraphé, conformément aux prescriptions 
réglementaires.  
 
Ces procès-verbaux sont signés par les membres du Bureau. 
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Article 27- DROIT DE COMMUNICATION 
 
Avant chaque Assemblée générale, tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des 
documents lui permettant de se prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement 
informé sur la gestion et la marche de la société.  
 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou de leur mise à la disposition des 
actionnaires sont déterminées par la réglementation. 
 
Article 28 - COMPTES ANNUELS 
 
I - L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de 
chaque année.  
 
II - A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'administration dresse l'inventaire et les 
comptes annuels et établit un rapport de gestion écrit.  
 
Ces documents sont mis à la disposition du commissaire aux comptes et communiqués aux 
actionnaires dans les délais et conditions prévus par la réglementation. 
 
Article 29 - BENEFICES ET PERTES 
 
Sur le bénéfice net de chaque exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est 
tout d'abord prélevé un vingtième au moins pour constituer le fonds de réserve légale ; ce 
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ledit fonds atteint une somme égale au dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve légale 
est descendue en dessous de cette fraction.      
 
Le solde augmenté le cas échéant des reports bénéficiaires constitue le bénéfice distribuable.  
 
Ce bénéfice est à la disposition de l'Assemblée générale qui décide souverainement de son 
affectation. A ce titre, elle peut, en totalité ou partiellement, l'affecter à la dotation de toutes 
réserves générales ou spéciales, le reporter à nouveau ou le répartir entre les actionnaires sous 
forme de dividendes. En outre, l'Assemblée générale peut décider la mise en distribution de 
sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, soit pour fournir ou compléter un 
dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en ce cas, la décision indique 
expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués.  
 
Toutefois, aucune distribution ne peut être faite si elle a pour effet de ramener l'actif net à un 
montant inférieur à celui du capital social augmenté des réserves qui ne peuvent être 
distribuées.  
 
Les pertes, s'il en existe, sont, après approbation des comptes par l'Assemblée générale, 
inscrites à un compte spécial du bilan pour être imputées sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu'à extinction. 
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Article 30 - CAPITAUX PROPRES DEVENANT INFERIEURS A LA MOITIE DU 
CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
société deviennent inférieurs à la moitié du capital, le Conseil d'administration est tenu dans 
les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette situation de 
convoquer l'Assemblée générale extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution 
anticipée de la société.  
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de réduire son 
capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les 
réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'un 
montant au moins égal à la moitié du capital social. La décision prise par l'Assemblée 
générale est publiée conformément à la loi. 
 
Article 31 - PROROGATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
Un an au moins avant la date d'expiration de la durée de la société, le Conseil d'administration 
doit convoquer l'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires à l'effet de décider si la 
société doit être prorogée ou non.  
 
A défaut de prorogation ou en cas de dissolution anticipée, pour quelque cause que ce soit, la 
liquidation de la société est faite par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'Assemblée 
générale aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées générales 
ordinaires ou, à défaut, par décision de justice.  
 
Le rôle, la mission et les pouvoirs des liquidateurs sont fixés par la décision qui les nomme.  
Pour le surplus, la liquidation s'effectue conformément aux dispositions prévues par la loi.  
Le produit net de la liquidation, après extinction du passif et remboursement aux actionnaires 
du montant nominal non amorti de leurs actions, est réparti entre les actionnaires 
proportionnellement au nombre d'actions qu'ils détiennent en tenant compte, le cas échéant, 
des droits des actions de catégories différentes. 
 
Article 32 - CONTESTATIONS - ELECTION DE DOMICILE 
 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou de sa 
liquidation, soit entre les actionnaires, les administrateurs et la société, soit entre les 
actionnaires eux-mêmes relativement aux affaires sociales, seront jugées conformément à la 
loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège social et toutes assignations 
et significations seront régulièrement faites à ce domicile élu, sans avoir égard au domicile 
réel ; à défaut d'élection de domicile, les assignations et significations seront valablement 
faites au Parquet de Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal de Grande 
Instance du siège social. 

*** 


